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Article 4 de l'arrêté du 7 mars 2013 relatif au choix, à l'entretien et à la vérification
des équipements de protection individuelle utilisés lors d'opérations comportant
un risque d'exposition à l'amiante
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Droit de la prévention

Notre analyse

Article 4 de l'arrêté du 7 mars 2013 relatif au choix, à l'entretien et à la vérification
des équipements de protection individuelle utilisés lors d'opérations comportant
un risque d'exposition à l'amiante

Après chaque utilisation, les consommables sont traités comme des déchets, au sens des articles R. 4412-121 à R. 4412-123.
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